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Le Parlement européen a adopté par 683 voix pour, 11 voix contre et 17 abstentions, une résolution
législative sur la projet de décision du Conseil modifiant la décision 2000/125/CE du Conseil du 31
janvier 2000 relative à la conclusion de l'accord concernant l'établissement de règlements techniques
mondiaux applicables aux véhicules à roues ainsi qu'aux équipements et pièces qui peuvent être montés et
/ou utilisés sur les véhicules à roues ("accord parallèle").

Le Parlement européen donne son approbation au projet de décision du Conseil.
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